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Appartient à Conseil des ministres du 19 janvier 2024

Ukraine : moyens supplémentaire pour les CPAS

Sur proposition de la ministre de l’Intégration sociale Karine Lalieux, le Conseil des ministres a
approuvé la redistribution de crédits de la provision interdépartementale dans le contexte de la crise
ukrainienne afin de couvrir les coûts exposés pour l’aide fournie par les CPAS.

La guerre en Ukraine, et plus particulièrement l’afflux de personnes ayant obtenu un statut temporaire de
personne déplacée en Belgique, entraîne une forte augmentation du nombre de personnes devant faire
appel au CPAS.

Pour faire face à la hausse des coûts exposés par les CPAS, un montant de 167,5 millions d’euros sera
libéré.
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